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Ordre du jour 

1. ENQUETE TRACABILITE DMI RESTITUTION 

2. EVOLUTION DE LA NOMENCLATURE DES DM 

3. PROJET D’ARRETE QUALITE /RETEX DM 

4. CONSOMMATION DES DMI DE LA LISTE EN SUS 
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RESTITUTION 

ENQUETE TRACABILITE DMI 
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CONTEXTE et CHRONOLOGIE de L’ENQUETE 

NOTE D'INFORMATION N° DGOS/PF2/2019/155 

Diffusion mail DGOS aux ARS et aux OMéDIT 

Enquête diffusée en région par l'OMéDIT aux Directeurs et pharmaciens 
gérants de PUI  

Demande de réponse à l'OMéDIT au plus tard le 20 septembre 2019 

Envoi des 1ères synthèses régionales par chaque OMéDIT à la DGOS 

Création d’un document de d’homogénéisation des réponses  des régions 
versus France entière par  le RESOMEDIT 

Envoi de la synthèse nationale RESOMEDIT à la DGOS  

04/07/2019 

10/07/2019 

 juillet 2019 

20/09/2019 

30/09/2019 

 octobre 2019 

21/11/2019 

Restitution ce jour aux établissements des HDF  01/2020 
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DIFFICULTES et BIAIS de L’ENQUETE 

• Recueil déclaratif 
• Des questions d’ES : 

– Compréhension de certains questions (interrogations 
multiples pour les dépôts temporaires…)  

• Incohérences de réponses: 
–  pour questions conditionnelles (« non » en seconde partie 

mais « oui » répondu précédemment)  
– Pas de possibilité de mettre « non concerné » ou « partiel » 

  résultat faussé 

• Traitement des réponses libres pour logiciels utilisés  
 homogénéisation nationale  

•  Des réponses inégales sur le détail du volet 3 (1 bloc ou 
plusieurs blocs…) 
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ANALYSE des REPONSES REGION / NATION 

• Participation nation 819/856 ES répondeurs 
(96%) et en région 71 ES (100%) 
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• Volet 3 : 
1829 services répondeurs en NATION et 206 en HDF  
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Système de MANAGEMENT de la QUALITE : volet 1  

• Mis en place à 68% en HDF (63% en France) 

• Responsable du SMQ du circuit des DMI nommé dans 

62% versus 51% 

• Procédure écrite 78% en Nation / 83% en HDF dont : 
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VOLET 1-4 

MOYENNE DE 68% 
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Système de MANAGEMENT de la QUALITE 

• Procédure écrite  : 

– Selon la direction 83% en région  (78% nation) 

– Selon la PUI 86% (81% nation) 

– Selon les services 71%  (68% nation) 

 

• Responsabilités identifiées : 

– Selon la direction 93% (85% en nation) 

– Selon les services / personne en charge de la traçabilité 75% (70% nation) 

 

• Audits réguliers : 

– Selon la direction 82% (65% en nation) donnant lieu à des plans d’action pour 69% (nation 74%) 

– Selon la PUI 80% (65%) 

– Selon les services 64% (47% en nation) 

 

          Remise document au patient seulement 68%(nation 72%)  
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Système de MANAGEMENT de la QUALITE  volet 3.1 

• Personne en charge de la traçabilité des DMI au sein des services :               
   75% HDF / 70% nation 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition selon le type de structure du taux de désignation  

d’une personne en charge 
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Management de la traçabilité (SIH)  volet  1 / 5.1 et  volet 2 / 5.2 
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La traçabilité des DMI est-elle 
intégrée au schéma directeur du 

système d’information hospitalier ?  

Traçabilité  assurée à 80%  a posteriori  par la PUI pour le compte des services 

74% EN NATION 
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INFORMATISATION  management et PUI 

• 93% via un logiciel dédié (logiciel métier) (5.2) et pour tous les DMI 

utilisés (LES et intra GHS) dans 94% des ES 

• Outil informatique  en PUI 99% avec cumul de logiciels : 

– Logiciel métier à 97% / 91% en nation 

– Logiciel bureautique 7% 

– Logiciel fait maison 1% 
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19% 
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88% 
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outil partagé (25% )

conservation (85%)

dans le dossier patient (21%)

moyenne régionale  

25% 
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Données informatisées (5.7)  

Informations recueillies : 
 

Informations retrouvées dans le DPI  

Dénomination DMI                             94% 

Numéro de lot                                     94% 

Fabricant                                               90% 

Date d’utilisation                                 93% 

Nom du médecin                                 93% 

Identification du patient                     93% 

 

Compléments d’information : 

Indication de pose                                48% 

Argumentaire lors d’indication hors LPP 23% 

Utilisation de lecteur code à barres  49% 

Dénomination DMI           64% 

Numéro de lot                   58% 

Fabricant                             58% 

Date d’utilisation               69% 

Nom du médecin               70% 

Identification du patient  70% 

 

Compléments d’information : 

Indication de pose            46% 

Indication hors LPP           21% 
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DOCUMENTS remis au patient  :  volet 1 / 8.1 à 8.8 

• Un document est remis à 54% et tracé à 31% 

– Carte par l’industriel 73% / 79% en nation 

– Carte implant créée par ES 14% sortant à 51% du logiciel métier  / 42% 
en nation 

– Document d’information 59% / 53% en nation : 

• Identification du DMI 90% 

• Lieu et date d’utilisation 89% 

• Autres critères : Suivi médical particulier (18%) ou reprise (13%)…) 

 

• Lettre de liaison mentionnant la pose est 

–  remise au patient à 85% (73% en nation) et  

–  transmise  au médecin traitant 87% (77%  en nation) 
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Organisation du circuit en PUI volet 2  

• DMI enregistrés en PUI à réception dans 87% des ES: 

– DMI achetés 75% (61% en nation) 

– Dépôt permanent 76% (60% en nation) 

– Dépôt temporaire 35% (24% en nation) et 21% des ES n’utilisent pas l’informatique pour ce type 

de dépôt 

– Priorisation système IUD par la direction  : 40% des répondants 

 

• Utilisation d’un lecteur code barre en PUI à 35% 

 

• Ré étiquetage  dans 14% des ES pour tous DMI et 10% uniquement pour certains DMI 

 

• Enregistrement à la délivrance au service : 

– DMI achetés 63% (55% en nation) 

– Dépôt permanent 65% (53% en nation) 

– Dépôt temporaire 25% (22% en nation) 14 



Organisation du circuit en PUI volet 2 
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Organisation - outils PUI et échanges avec les services  

• Ré étiquetage en PUI pour tous les DMI dans 14% (volet 2 / Q3.4) 

– DMI achetés 100% 

– Dépôt permanent 94% 

– Dépôt temporaire 29% 

• Transmission informatisée  (Q5.1) de l’ensemble des informations par la PUI pour : 

– DMI achetés 59%  (46% en nation) + « 18% en circuit papier » 

– Dépôt permanent 61% (47% en nation) 

– Dépôt temporaire 25% (20% en nation) 

• Enregistrement  au sein des services (volet 3 / Q2) avec : 

– un logiciel interopérable pour 45%  (45% nation) 

– un logiciel métier non interopérable avec la PUI pour 18% (15% nation) 

– un logiciel bureautique  à partir d’un support papier pour 43% 

– Support papier archivé sans retranscription dans 9% des cas (16% nation) 
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Support d’échanges de la  PUI aux services 
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Support d’échanges des services vers la PUI 5.3  
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EVOLUTION DE LA NOMENCLATURE des DM: 

 
IMPACT SUR LES SYSTEMES D’INFORMATION 

 

  REMONTEES PMSI (TRACABILITE FINANCIERE) 

 

TRACABILITE SANITAIRE 
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Identification individuelle  DMI codés en lignes génériques 

 Rappel 

 La prise en charge par AM au remboursement  implique l’inscription au titre de la LPP 
du CSS (art L.165-5-1) 

 Contexte  

 Décret n° 2019-571 du 11 juin 2019 relatif à l’identification individuelle des produits et 
prestations inscrits par description générique sur la liste prévue à l’article L. 165-1 du 
code de la sécurité sociale 

 Et arrêtés des 24 juin 2019 et 26 août 2019 

 remplacement d’un code générique par « N » codes individuels selon les laboratoires 

 

 Où et comment trouver l’information  de la base des codes ? 

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-
sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-
ligne-generique-des 
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https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/article/identification-individuelle-pour-une-inscription-en-ligne-generique-des


Informations officielles :  

mots clés           « dispositifs medicaux   sante gouv » 

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/ 
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 Calendrier 
 

 La coexistence des deux codes sera permises jusqu’aux dates suivantes: 

o Pour le titre 3 et 5  jusqu’au 1er janvier 2020 

o Pour les titres 1, 2 et 4 jusqu’au 1er avril 2020 

o Pour les nomenclatures en cours de modifications (Optique médicale et Grand 

Appareillage Orthopédique) : jusqu’au 1er juillet 2020 

 

 Au-delà de ces dates, la prise en charge sur les anciens codes ne 

sera plus possible.. 
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Pour toute pose de DM de la LES réalisée à partir du 1er janvier 2020, les 

remontées via le Fichcomp et /ou les remontées facturées RSFH 
devront se faire avec les nouveaux codes en vue de la liquidation 

Mise en application du codage  pour traçabilité financière 



Ex de nouveau codage  

• Traumato orthopédie  3100334  35 codes 
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Ancien code ligne générique « 3171535 » 

13 fabricants ont déclarés  13 nouveaux codes attribués 
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Nouveaux 
codes LPP 
individuels 

Nouveaux libellés court 
Ancien code 

LPP 
Ancienne dénomination courte Fabricant 

8110082 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE,GETINGE FRANCE 3171535 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE GETINGE FRANCE 

8110194 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE,BIOTRONIK 3171535 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE BIOTRONIK FRANCE SARL 

8112980 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE,BOSTON SCI 3171535 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE BOSTON SCIENTIFIC 

8115748 
ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE,B.BRAUN 
MEDICAL 3171535 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE B.BRAUN MEDICAL 

8119367 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE,BARD FRANCE SAS 3171535 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE BARD FRANCE SAS 

8121312 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE,OPTIMED 3171535 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE OPTIMED 

8126500 
ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE,CARDINAL 
HEALTH 3171535 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE CARDINAL HEALTH FRANCE 506 

8126551 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE,ABBOTT MEDICAL 3171535 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE ABBOTT MEDICAL FRANCE SAS 

8136845 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE,TERUMO 3171535 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE TERUMO FRANCE SAS 

8137900 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE,QUALIMED INNO 3171535 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE 
QualiMed Innovative 
Medizinprodukte GmbH 

8142219 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE,COOK FRANCE 3171535 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE COOK FRANCE 

8143220 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE,MEDTRONIC 3171535 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE MEDTRONIC FRANCE 

8152962 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE,VASCULAR 3171535 ENDOPROTHESE NUE AUTO-EXPANSIBLE VASCULAR THERAPY 

Exemple :  Endoprothèses nues auto-expansibles 



Nouvelles règles de Codage de DM « intra-GHS » 

traçabilité sanitaire  

 Contexte 

 Aujourd’hui, le suivi de l’usage des DM est assuré dans le PMSI pour les seuls 
DM inscrits sur la LPP et pris en charge en sus des prestations 
d’hospitalisation 
 

 Enjeu majeur du suivi et de la bonne connaissance des pratiques de prescription 
des DM pour analyser leur usage en vie réelle et favoriser leur juste 
prescription  
 

 Enjeux de sécurité sanitaire relatifs à certains dispositifs médicament, 
notamment implantables en attendant l’IUD (stents intracrâniens, 
défibrillateurs cardiaques implantables, valves cardiaques biologiques…) 
 

 Introduction dans la Loi OTSS de la traçabilité de tous les DM, promulguée en 
juillet 2019, à l’article L.162-17-1-2 du CSS, des modalités de prise en charge 
suivantes pour les DM inscrits sur la liste intra-GHS définie au L.165-11 du CSS 
 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/liste_intra-ghs_190118.pdf 
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LISTE DM INTRA GHS ( 5  Catégories historiques) 

• Défibrillateurs cardiaques implantables conventionnels avec sonde 

endo cavitaire (simple, double et triple chambre)  
 

• Défibrillateurs cardiaques implantables sans sonde endo cavitaire  
 

• Stents intracrâniens utilisés dans l’angioplastie des sténoses 

athéromateuses  
 

• Valves cardiaques chirurgicales biologiques  

– Section 1 : Valves cardiaques chirurgicales biologiques avec sutures  

• Sous-section 1 : Bioprothèses valvulaires aortiques  

• Sous-section 2 : Bioprothèses valvulaires mitrales  

• Sous-section 3 : Bioprothèses valvulaires à position multiple 
 

• Stents intracrâniens pour diversion de flux (flow diverters) 
26 



  

• Dispositifs implantables destinés au traitement par voie 

vaginale de l’incontinence urinaire  
 

• Dispositifs implantables destinés au traitement par voie 

vaginale du prolapsus des organes pelviens  
 

• Dispositifs destinés au traitement par voie haute du prolapsus 

des organes pelviens  
 

• Valves cardiaques chirurgicales biologiques sans suture  
  

• Dispositifs de thrombectomie, comprenant les stents retrievers, 

les systèmes de thrombo-aspiration ainsi que les cathéters 

guide à ballonnets spécifiques à la thrombectomie. 

LISTE DM INTRA GHS ( 5 nouvelles catégories 2020)  

Arrêté du 26 novembre 2019 modifiant l'arrêté du 22 février 2019 fixant au titre de l'année 2019 les catégories 
homogènes de produits de santé mentionnées aux articles L. 165-11 et R. 165-49 du code de la sécurité sociale 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=176EB22E5A16154CC7C3FAF7CA40F61E.tplgfr42s_2?cidTexte=JORFTEXT000039472719&dateTexte=29990101
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=176EB22E5A16154CC7C3FAF7CA40F61E.tplgfr42s_2?cidTexte=JORFTEXT000039472719&dateTexte=29990101


LISTE DM INTRA GHS ( 10 catégories à terme )  

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/autres-produits-de-
sante/dispositifs-medicaux/liste-intra-ghs 
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Codage DM « intra-GHS » à traçabilité sanitaire obligatoire 

 Objectifs 

 Etendre le suivi national effectué pour les DM de la liste en sus aux DM 

inscrits sur la liste « intra-GHS »  

 

 Création d’un « code intra-GHS » spécifique pour chaque DM inscrit 

sur cette Liste Intra-GHS 

 

 Modalités 

 Modalités précises définies par arrêté des ministres chargés de la santé 

et de la sécurité sociale  publication en attente 
 

 Le non respect de ces obligations peut donner lieu à une procédure de 
recouvrement d’un indu 
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Consignes de codage pour les dispositifs médicaux 

intra GHS  

• Depuis 2011, certains dispositifs médicaux bénéficient d’une prise en 
charge au titre des prestations d’hospitalisation, liée à l’inscription sur 
une liste, dite « intra GHS », mentionnée à l’article L. 165-11 du code de 
la sécurité sociale (CSS).  
 

• Au courant de l’année 2020, ces produits doivent faire l’objet d’un 
codage par les établissements de santé. Ce recueil au format DATEXP 
intègre les éléments suivants : 
– numéro FINESS PMSI de l’établissement, numéro administratif de séjour, 

numéro de recueil DATEXP : N9905, numéro de fichier DATEXP : 1, date de 
pose (ou à défaut date d’utilisation),  

– code intra GHS du dispositif médical, nombre d’unités implantées, code IUD-
ID (Identifiant Unique des Dispositifs propre à un modèle de dispositif) prévu 
par le règlement européen 2017/745 du dispositif médical.  

 

• Le référentiel des codes intra GHS sera publié prochainement sur le site 
de l’ATIH. 

https://www.atih.sante.fr/sites/default/files/public/content/3697/notice_technique_a
tih-722-1-2020_nouveautes_pmsi_2020.pdf 
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Codage DM « intra-GHS » 

 Génération et attribution des codes « intra-GHS 
spécifiques » 

Codes spécifiques à sept caractères appelés « codes intra GHS » sous 
le format Gxxxxxx (lettre  « G » suivie de 6 chiffres)  format qui 
convient à l’ATIH et aux éditeurs 

26 lignes identifiées pour les catégories actuelles 
 

 Intégration de ces nouveaux codes sur la liste « intra-
GHS » 

Mise en ligne sur le site internet du ministère de la liste consolidée  
« intra-GHS » intégrant les codes intra-GHS spécifiques  
 

 Transmission de ce nouveau code par l’établissement de 
santé au moment de la facturation 
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Codage DM « intra-GHS 

 Exemple 

Cas de la bioprothèse valvulaire aortique avec armature CROWN PRT 
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Transmission d’un fichier au format DATEXP qui contiendrait les champs 
suivants : 
- numéro FINESS de l’établissement, 
- numéro de recueil DATEXP,  
- numéro de fichier DATEXP,  
- numéro administratif de séjour,  
- date de pose du DMI,  
- code intra GHS du dispositif médical,  
- nombre d’unités implantées. 

Remplacé 
par le code 
intra GHS 
spécifique 



Codage DM « intra-GHS » 

 Calendrier prévisionnel 

 

 Note d’information : diffusion en attente 

 Arrêté d’application de la Loi : diffusion en attente 

 Entrée en vigueur de l’arrêté : prévue au 1er mars 2020, calendrier 

définitif à établir selon les retours sur la note d’information 

 Mise en œuvre du recueil des DM de la liste intra-GHS à partir de 

cette nouvelle date 
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PROJET D’ARRETE RETEX DM  

ET  

GUIDE METHODOLOGIQUE 
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Point étape de l’arrêté  en attente de publication  

Arrêté  : 

• Processus 

• Renforcement de l’encadrement 

• Champs DMI  

• Règlement européen 

• Calendrier / calendrier règlement européen 

• Sécurisation / management de la qualité  

• 11 articles dont un sur le Processus organisationnel 
 

 Complété par un Guide méthodologique : 

• Rôle du pharmacien PUI 

• Code UID 

• Dépôt temporaire : point peu géré dans les ES , absence de traçabilité 
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CONSOMMATIONS  

DES DMI LISTE EN SUS 

M6/2019 
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Ex prothèses de hanches   
 baisse de prix qui  
  contient les dépenses 

Les analyses des dépenses 
des DMI de la liste en sus 
sont à fournir dans le 
rapport d’étape du CAQES  
en tenant compte: 
 
• des volumes, 
• des prix 
• des actes, 
• des pratiques 
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La classe cardio ne représente que 19% en volume mais  44,8% du poids  des dépenses HDF 
 

• dont 38 % pour les Endoprothèses de très large diffusion  (13 Millions €) 
 

• dont 24% pour des produits à suivi spécifique (registre TAVI) 
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